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jeunes gens, mais que tout le reste de la formation soit impré­
gné de piété chrétienne. Sans cela, si ce souffle sacré ne pénè­
tre pas et ne réchauffe pas l'esprit des maîtres et des disciples, 
la science, quelle qu’elle soit, sera de bien peu de profit; souvent 
même il n’en résultera que des dommages sérieux." (50)

Et qu’on ne dise pas qu’il est impossible à l’Etat, dans une 
nation divisée de croyances, de pourvoir à l’instruction publique 
autrement que par l’école neutre ou l’école mixte, puisqu’il doit 
le faire plus raisonnablement, et qu'il le peut plus facilement en 
laissant la liberté et en venant en aide par de justes subsides à 
l’initiative et à l’action de l'Eglise et des familles. Que cela soit 
réalisable à la satisfaction des familles et pour le bien de l’ins­
truction, de la paix et de la tranquillité publiques le démontre 
l'exemple de certains peuples, divisés en plusieurs confessions 
religieuses. Chez eux. l’organisation scolaire doit se conformer 
aux droits des familles en matière d’éducation (spécialement en 
accordant des écoles entièrement catholiques aux catholiques), 
mais ils observent encore le respect de la justice distributive. 
l’Etat donnant des subsides à toute école voulue par les familles.

En d’autres pays de religion mixte les choses se passent 
autrement, mais là au prix d'une lourde charge pour les catholi- 
ques. Ceux-ci, sous les auspices et la direction de l’épiscopat, 
avec le concours infatigable du clergé séculier et régulier, sou­
tiennent complètement à leurs frais l’école catholique pour leurs 
enfants, telle que l’exige d’eux un grave devoir de conscience. 
Avec une générosité et une constance dignes de tout éloge, ils 
persévèrent dans leur résolution d’assurer entièrement (comme 
ils l’expriment dans une sorte de mot d’ordre): "L’éducation ca­
tholique. pour toute la jeunesse catholique, dans des écoles ca­
tholiques.” Pareil programme, si les deniers publics ne lui 
viennent pas en aide, comme le demanderait la justice distribu­
tive. du moins ne pourra pas être entravé par le pouvoir civil 
qui a vraiment conscience des droits de la famille et des condi­
tions indispensables de la légitime liberté.

Mais là aussi où cette liberté élémentaire est empêchée ou 
contrecarrée de différentes manières, les catholiques ne s’em- 
ploieront jamais assez, fût-ce au prix des plus grands sacrifices, 
à soutenir et à défendre leurs écoles, comme à obtenir des lois 
justes en matière d’enseignement.

(A suivre.)

(50) Ep. Enc. Militantis Ecclesiae, 1 aug. 1897 : Necesse est non 
modo certis horis doceri invenes religionem, sed reliquam institutionem 
omnem christianae pietatis sensus redolere. Id si desit, si, sacer hic 
halitus non doctorum animos ac discentium pervada foveatque, exigude 
capientur ex qualibet doctrina utilitates; damna saepe consequentur haud 
exigua.
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